
EB/MC

M I N I S T È R E D'ETAT
AFFAIBESECULTURELLES

L'ÉDUCATION' NATIONALE

D I R E C T I O N

DE L'ARCHITECTURE

MONUMENTS HISTORIQUES

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

A R R E T E

LE MINISTBE D'STAT
CHARGE DES AFFAIRES CULTUHELLBS

LE MINISTRE PC L'EDUCATION NATIONALE.

Vu la loi du 3 l décembre 1 9 1 3 modifiée et complétée par la loi

du 25 février 1943 sur les monuments historiques, et e décret

du I 8 mars I 924 déterminant les conditions d'application de ladite loi,
W les,arr$tés d«s 3 Décembre 1907^et 28 Mai,1927» çlaasanjLparmi^les,Monu-

ments Historiques, certaines parties de Tregïise 3TAmST (Etire-et-X.oirJ.
Vu I avis de la Commission supérieure des Monuments historiques

en date du ?? Juillet .I960 „.

W.laMUMratipn ̂

1.6...Octobre I960» portant adhésion..au. classement ;

A R R Ê T E :

ARTICLE P R E M I E R

totalité
Est . classé*.®?/parmi es monuments historiques» l'église..d.fANET

(Borfifc«fcl**ix)...^ sous le n° 423 -PP Section B t^

appartenant ...à .la. çpnmune. d'ANET.

AOTIOLE....2

arrêtés ci-dessus visés sont annulés*



ART. 32

L.e présent arrêté sera publié au bureau des hypothèques de la

situation de l'immeuble classé.

ART. 4

11 sera notifié au Préfet du département,/au Maire de la commune

'AHET ~

. ... qui

seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécjtion.

Paris, e . . . . . . . . . . . . . . S B O . . . . . . . . . . . . 195..

Pour /e Mf'nictr* *f ^or délégation
Le p/rec*eur du Cabinef

: G LQUBET


